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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 OCTOBRE 2020 
 

MODIFICATION DU PERIMETRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAINE (DPU) 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-HEAND 
 
 
 

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.211-1 et suivants, L. 211-4 et suivants, 
et R.211-1 et suivants ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Saint-Héand en date du  
23 novembre 1990 instaurant le droit de préemption urbain (DPU) sur certaines zones 
urbaines (U) et zones à urbaniser (NA) du Plan d’occupation des sols (POS) et celle du 08 
mars 1996 approuvant la modification du périmètre dudit DPU ; 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Saint-Héand du 23 décembre 
2015 approuvant le nouveau périmètre du droit de préemption urbain sur le territoire 
communal ; 
 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain de Saint-Etienne Métropole du 22 mars 2018 
approuvant le nouveau plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Héand ; 
 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain en date du 24 mai 2018 modifiant le champ 
d’application du droit de préemption urbain sur la commune de Saint-Héand, pour l’ajuster au 
périmètre des zones UA, UCa et UF du PLU approuvé le 22 mars 2018 ; 
 
Considérant que parmi les zones UF, seule celle comprise entre les deux zones UCa peut 
avoir un intérêt en matière d’aménagement de la commune, il convient de réduire le 
périmètre du droit de préemption (DPU) de la commune de Saint-Héand, pour ne l’appliquer 
que sur cette zone UF, ainsi que sur les zones UA et UCa figurant au règlement graphique 
du PLU approuvé le 22 mars 2018 ; 
 
Il est donc nécessaire d’acter l’évolution du périmètre du droit de préemption sur la 
commune de Saint-Héand ; 
 
La délibération modifiant le champ d’application du DPU sera affichée au siège de Saint- 
Etienne Métropole et en mairie de Saint-Héand pendant un mois. Une mention de cet 
affichage sera insérée dans deux journaux diffusés dans le département. 
 
Elle sera transmise aux personnes mentionnées à l’article R 211-3 du Code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R151-52 du Code de l’urbanisme, le périmètre à 
l’intérieur duquel s’applique le droit de préemption urbain figurera en annexe du PLU. 
 
 

 

 

 

 



Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- valide la modification du champ d’application du droit de préemption urbain 
pour l’ajuster au périmètre des zones UA, UCa et à celui de la zone UF 
comprise entre les deux zones UCa du PLU de la commune de Saint-Héand 
approuvé par délibération du Conseil Métropolitain du 22 mars 2018 ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous documents relatifs à cette procédure ; 

 
- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 

imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2020, 
Prospective, destination Planification. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


